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]IO~NAIES FRAPPÉES PAR LA \'ILLE DE HUREMO~DE.

DEUXIÈME ARTICLE (1).

Quelque incomplels que fussent IIOS l'cnseignclllellts

recueillis sur les espèces frappées par ln ville de Rure­
monde, nous n'hésitions pas de les produire dans la Relilte,

ofin d'appeler l'attention des numislIlates sur ces monnaies,

que l'on considérait générnlement comme fl'appées par les

ducs de Gueldre. Notre appel a eu des résultats: MM. Per­

J'cau, de Tongres, Van der NOOl'dan, de Dordrecht, et

Slangen, d'Aldengoor, eurent la bonté de nous communi­

qûer quelques monnaies qui nous étaient inconnues, et <fui

avaient été évid~mment frappées par la ville de Ruremonde.

Il en résulte que ceUe ville avait même fabriqué des mOIl­

nnies sous le règne dc Cll3rles Il.
Nous rimes de nouvelles inyestigations afin de trouyer les

documents concernant ces monnaies. Nos recherclles furent.

infructueuses; enfin un hasard nous fit connaître ce qlle

nous m'ions cherché nyee tant d'opiniâtreté. Nous dOllllons

ici l'analyse des documents en qu~stiOlf.

Une requête fut ndressée en 1685 par les élats du lnmt

qHnrtier dc Gueldl'c ail conseil des finances, afJn (lllC la ville

de Ruremonde fût :llIlorisée il hattre monnaie. H('llvoYt~e Ù

la chambre des comptes de Brabant, la requête fut adressée

il la clwlI1hre des lllonlHlycur~ pour qu'elle donmit WIl avi~.

(1) J'oir le lOlllc IV, p. 40'2 de cc((e Rct'IIr.
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Elle y satistille 28 septembre t 688. Cct uvis nous fuit eon­

lIaÎlre bien des purtieularités qu'il nous seruit impossible de
recueillir ailleu rs.

La ville prétendait que l'empereur Charles-Quint llvait

confirmé son droit de bultre monnaie par le traité fuit au

camp de Venloo en t a42 C), uu sujet de la possession du
duehé de Gueldre que lui disputait Charles d'Egmont. Cette

prétention n'était pas aussi fondée que la ville de Huremonde

voulait le faire croire. L'empereur avuit bien reconnu et

confirmé les privilèges ùes villcs de la Gueldre, muis il
Il'avait pus ratifié un droit exceptionnel eomme eelui dont

jouissuit la ville de Huremonde, seulement par octroi.

Rien d'étonnant donc que nous n'ayons pas pu trouvel~

l'octroi pnr lequel Charles-Quint nurait dù ueeorder ee droit

ù ln ville. CeUe requête ne fait non plus uueune mention

d'un octroi que Philippe JI uurait accordé. Il n'cn est pas

dc même de l'autol'isution qui fut donnée par les archiducs,

et que nous uvons d.éjil fait eonnuÎl.'c duns notre premier

article; mais 13 ville avoue qu'clic n'obtint le droit de battre

de la monnaie de cuivre (lu'en t 658 Cl). C'est ee qui nous

porte il croire que les liards ct les gigots des archiducs

Albert ct Isabelle, uux armoirics de Hurclllonde, n'ont pas

été frappés par cette ville; il moins de supposer qu'elle le

fit sans autorisation et qu'elle usurpa ce droit, malgré la

défense du cunseil des finances.

I./ncte du IJo noyembre 1638, cn vcrtu duquel le magis-

(1) Le tl'ailé de Yenloo l1e ful pas conclu Cil 1~{·::? maiHn Hiti. (Voyrz
~LI(;1ITt::'l1onsT, X1V, lJoe~ell t'li Il de aclclersehe gesehiedcrl ;,(] hlz, -(titi.)

(2) l'oye.: l'clic aulol'is<tlioll daus le 10l1le J\' dc la ReL'IIr] p. ·hj6.
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lmt 'de Ihu'cmolllic fut autol'isé fi frapper de la monnaic de

cuivre, stipule expressément qu'il pourra faire Il forgcr

Il quelques monnoics de cuivre, si comme Harts ct gigots,

tl}usques à la quantité que se,.a arbitrée et limitée par les

Il dits de la chancellerie de Gueldres, Il La ch:mcellcrie,

d'après la rcquête, accOl'da au magistrat la permission ùe

faire frapper provisoirement ct jusqu'à concurrence de

2D livres dcs monnaies de cuivre. Sans s'inquiéter d'une

autorisation ultérieure, la ville n'en commcnça pas moins

en16;}9 il battre monnaie dc cuivre, et dépasiia de beaucoup

la permission qu i lui ayait été accordée par la chancellerie

de Gueldre. Elic confia même l'cxercice de son droit à des

particuliers, qui en firent mauvais usage, et qui usurpèrent

Ics profils provcnant du monnayage, La ·conduite de ceux

de Huremonde donna enfin l'éveil au gouvernement. Deux

membres de la chambre des moonaycurs se rendirent

en t 680 à Rllremonde, pour s'enquérir de ce qui s'y pas­

sait, Le magistrat n'ayant pas pu produire d'autorisation, ct

,'u les grands abus et mésus qui s'y commcttaicnt, le mam­

bonI' de la Gueldre fut chargé d'intcnter une action au

magistrat, pour faire cesscr la fabrication de ln monnaie de

cuivre. Le mambour remplit son devoir, et le magistrat fut

forcé dc fermcr son atelier monétaire,

Ce fut à la suite de cette défense que les états du haut

quartier de Gueldre adressèrent au gouycrnement la requête

dont nous avons parlé plus haut, afin d'autoriser la ville fi

pouvoir fnire de nouveau lisage du droit de battre monnaie,

Ils prièrent le gouvernement de passer sur cctte faute, et de

lui faire une nouyelle concession, afin qu'elle plit halll'e de

la monnaie de cuivre sculemcnt ; cal' pour ce (lui r<'gardail
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la monllnie ù'nrgent, la ville n'aynit plus les ~oyens de I~

fnire frnppe~. La ehnmbre ùes monnnyeurs déclara qu'ellc'

("tait bien ùisposée cn fnyeur de la,. ville de Ruremonde;

('(fclnvée de tOlites pnrls de pnys appnrteTlnnt il des 'Ittats

<'~trnngers, ct qui n'nvnit pnr conséqnent que très-peu de rela­

.ions avec le reste des Pàys-llns espagnols, ta mauvaise

siluntion financière de la ville. les dommages qu'elle :lVait

~oufferts pnr les gnrnisons ct l'épidémie qui y :l\'ait .régné,

fournis~.nient il ln ehnmbre autnnt de raisons pour ne pas lui

refuser ce droit. Elle pensa qu'il eonvennit d'accorder au

magislrnt ee droit, ~I condition d'obsef"er eertains règlements

et sous certaines restrictions dont ln chnmbre ferait 'le pro­

jet. nOn de eonsef"er le mninlien de l'autorité royale et les

droits ct hnuteurs du roi. C.onvaincue que les liards fabri­

qués dnns l'intérieur du pnys ne pouvnient pas passer à

fluremonùe, ct que ceux de eette ville ne pourrnient péné-'

Ircr dnns l'intérieur, elle pcnsa que ce numéraire passernit

plutôt à l'étranger. <,t qu'ainsi les intérèts du souverain ne

~Cl'aient lésés en ancnn point. Ln ~'ille de Ruremonde en

rclirernit dOllC seule les profits, ct elle pOUl'rait de ceUe

Illnniè"e sntisfnire il tous ses besoins,

Le conseil des fimmecs gOt'tta les rnisons nlléguées par la

chambre des monnaies, et demanda il cclle-ci, pnr lettrè dn

R novembre 168~, de lui ndresser un projet d'instruction

d'nprès laquellc le rnngistrnt de HUJ'emonde devnit sc régler

pour ln fabrication des dllytes,

Ln eharnb,'c les lui envo)"n par lettre du '27 novembre f 68:>,
('Il l'nverlissnnt que le tout (~tfIit rl'glé selon les instructions

('Il lI!'nge, el selon ln proportion des monnaies de euivre

fl':lpP(>('!' d:lll~ lïn'(>"irlll' 0" pn)'s,
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ous donnons ici lin résumé de ec IH'ojet d'instruction:

Le mflgislrat pourrn fnire frapper des lillytes dont les

soixantc-deux auront cours pOUl' Ull cscnlin ct seront il

soixantc pièccs au mnre, n\'cc les titrcs ct nrmcs du roi il

l'avers, ct nu rcvel's Ics armes de la ville, c'cst-ù-dia'c en

tout semblnbles aux dllytes déjit fabriquées antél'ieuremcnl.

Les d"ytes dcvllient ètl'c bien rondes ct dc la mèmc gran­

dellr (IUC celles déjil fabriquécs, qui n'avaient pas, pal'

plll'enthèsc, leur poids,

Elles dcvaient ètl'c tnillécs dc grandcur égalc, dc hon

poids, bien travnillécs ct marquées, On n'en pourrait fal)J'i­

qucr qu'autant qu'il étnit néeesslIil'c pOlir III Gucldl'e, ct

comme il serait spécialement OI'donné pllr Ics cqnseillcrs ct

mnitres généraux de la monnaie du roi, suivant l'avis, soit

des ptats. soit des mngistrnts des autres "illes de la

Gueldrc,

Le profit du monnayage devnit être perçu pllr la villc dc

Ruremon<ic, "afin de l'cmployel' comme d'ancienneté elle
avait l'hahitude de le faire,

La villc était en outre obligée de produire tous les ans

les comptes de ees monnaies aux commissaires députés pal'

le roi pour ouïr les comptes dcs états de la province de
Gueldre, Elle dcvait cnvoycr eopie de la e]ôtul'e du compte

aux conseillers ct mnitres générnux de la monnaie, pOUl'

qu'ils pu sent en tenir note ct cn donner eonnaissnncc aux

autorités,

Avnnt dc pouvoir émcttl'c les monnnies frappées, elle

dC\"ait lIppclcr le commis désigné pnr Ic roi pour survcillcr

les opérntions (le ln fnhricntion, nfin d'examincl' si les (["ytcs

:wlIient IClll' \,oid~: si rlle~ rlflient fahriqllées ail l'('mèdc
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établi, ('f, si ellcs étaient bien rondes et bien marquées.

Si elles n'étaient ni de bon poids; ni bien rondes, ni bien

marguées, il devait les faire tailler en sa présence. Il était

ohligé dc tenir un registre indiguant la quantité des mon­

naies fabriquécs, et d'en fairc un rapport détaillé de trois en

trois mois aux conseillers et maîtres générnux de la monnaie.

La chambre des monnayeurs fit aussi un projet d'instruc­

tion pour le gardien de la monnaie. Celui·ci devait garder les

eoins, examiner si les monnaies étaient bien marquées ct

rondes, si ellcs étaient de bon euivre rouge, de bon poids;

ct, dans le cas où elles ne réunissaient pas ces eonditions,

il devait les faire tailler en sa présence, Il était au~si obligé

de tenir noJiee exacte des monnaies fabriquées ct en faire

tous les trois mois un rappol't aux conseillers et maîtres

généraux deJa monnaie,

Loin de se conformer à tout ce qui était p~escrit, les

magistrats de Huremonde eontinuèr'ent à battre de la petite

monnaie de cuivre sans aucune nutorisntion du eonseil des

finnnces, Ils en rendirent eompte entre eux, sans l'interven­

tion de ceux de ln c113mbre des comptes de ln province. Le

mambour de la Gueldre fut encore IIne fois obligé de fnire

<les poursuites e), et la ville fut obligée une seeonde fois de

cesser la fnbricntion de ln monnaie, parce qu'elle ne voulnit

pns se conformer nux règlements qui lui étnient prescrits.

Le magistrnt ne se tint pas pour bnttu. tes étnts de .

Gueldre fir'ent de nouvelles démnrehes près du gouverne­

ment pour qu'il flccordùt de nouveau le droit de haure

(I) LeLLre adressée par la chambre des mOllllayenrs au COllsPi! des

finances le 1er nni116S7.
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monnnie il la ville de Huremonde. Leur demande fut posi­

ti"clllent refusée.
Voici ce qu'on lit dnns l'ncte d'acceptation de l'uccord dcs

aides et subsides de ln province de Gueldre pur l\Iuximilicn
Emmanuel de Buvière, gouverneur des Pnys-Bns espngnols,

du i 5 jnnvicr 1696 : H Son Altesse 1~lectorule ne peut pcr­

mettre lu fubrique de la petite lllonnoye de cuivre demunùée

pm' ceux ùe lu ville de Rnremonde, mnis elle fera pOllr­

,'coir ln province de la qUUJllité de liarùs qu'ils (les étuts)
jugcront nécessnire pour le cours du commerce et pour

empescher l'eschillement et introduction des mauvais

(liurds.) li

Ln ville fit, dans la suite, encore de nouvelles instances

près du gouvernement, uOn de pouvoir ouvrir de nouveau

son atelier monétuire et y fubriquer des duytes (1).
Ln chambre des monnayeurs fut encore chargée de fuire

un nouyeuu règlement, dont elle envoya le projet au conseil
des Onunces. Nous reproduisons ici le texte de ce règlemcnt,

d'après un manuscrit de la Bibliothèque royule de Bruxel­

les (2).

Ordonnance et instfuct ion selon laquelle dOl'esenavant devra

se conduire le magistrat de Rurernonde en la fabrique de

duytcs de cuivre t'ouge luy accordée et OC!t'oyée pm', etc.

Il Prcmièrcment le dit magistrut pourra fairc ouvrcr ct

monnoycr lcs dictcs duyles, dcsquelles les soixunte-quatre

(I) Lettre de ceux de la chambre des monnayeurs du 7 janvier 170t et

du eonseil des finances du 28juin de ln même année.

e) No 6;)20.

G
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auront cours pour un eschellin ct feront cent soixantc pièces

en taille nu marc, poids de Troyes, au remède d? six des
tlictes pièces au dit mare, aux titteres ct armes de S. 1\1.

d'un costé et de l'autre il celles dc la diete ville ainsi qu'en

p~lI'eiJIe fabrique at encore esté pratiqué aux temps passéz.

Il Item les dictes dllytes devront estre de la forme et

grandeur comme les gigots dernièrement imprimez il An­

vers, desquels sera donné à ceux dudit magistrat un échan­
tillon pour leur servir de modelle.

3.

Il Item iselles dllytes devront estre taillées bien esgales
en poids, deuemcnt ouvrées et monnoyées, et ee tant seule­

ment en telle quantité que pour la commodité dc la pro­

vince de Gueldres se trouvera convenir, et en particulier

sera réglée par les conseillers et maistres généraux des mon­

noyes de S. .M., suivant les advis que de ce leur seront

donnez par le conseiller memboir du conseil de la dicte
province.

4.

Les dictes dt/ytes faites ct monnoyées en la forme et au
poids, comme cy dessus est dit. l'escrescence qui en résul·
tel'a demeurera nu proffit de la dicte ville, pom· l'employer

ct l'applicquer, comme d'ancienneté elle est accoustumée de
faire.
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5.

Il A condition toutefois que le magistrnt sera tenu d'en

faire tous les ans on, ponr le moins, tous les deux nns

renseing aux commissaires députéz de la pnrt de S. M. à

l'audition des comptes des états de la province; et il devra

en"oyer eopie anx dits commissaires et maistres généraux

du résultat d'icelllY renscing, pour par eux en estre tenue
note et donner part lil et ainsi qu'il conviendra.

G.

\t En outre le dit magistrat sera obligé, avant de pouvoir

esclJiller et débiter les duytes qu'il aura fait fabriquer, d'np­

peBer le gnrde ou commis qui sera dénommé par S. M.
pour avoir égard sur la dicte fnbrique, nffin qu'il examinast

si les dictes duytes sont de poids et dedans le remède, comme

ey dessus cst ordonné, et si elles sont de nette rotondité et
dr belle impression.

7.

\t Et enfins qu'eUes fussent trouvées de moindre poids ou

autrement mnl ouvrées ou monnoyées, le dit commis les

fera tailler cn pièces en sn présence; mais, si rien y mallql1e,

il cn accordern l'eschillement; tenant cependant de tout

registre pertinent, pour pouvoir donner deue advertcncc, de

trois en trois mois aux dits commissaires ct m.aistrcs géné­

raux, de la consistance ct succès de la dicte fabrique.
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s.

Il Tout (Iuoy lc dit magistrat sera obligé d'obscrrcr punc­

tuellemcnt, il peinc d'être privé dc la faculté de fabriquer

les dictcs duyles, et corrigé scIon l'exigcnce du mal. Il

Le conseil des fi mmces , ayant pris connaissance de ec

projet, résolut eepend:mt dcs'assurer si Ic magistratdc Rure­

mondc voulait s'y conformer. Celui·ei délégua deux eom­

missail'cs afin de s'entendre définitivcment avec la chambre

des monnaics sur ces instructions, Après bien des pourpar­

lers, la chambre annonça au conseil des finances, par lettre

du 1er juillet 170 l, qu'clle était enfin pnrvenue ft sc mettrc

d'accord avec eux. Les art. 1, 2, 5 et 4 furent entièrement

conservés; mais les art. ti, G, 7 et 8 furent modifiés de la

manièl'c suivantc :

5.

Cl A condition toutefois que le magistrat sera tenu d'en

fnil'c tous les deux ou trois nns rcnseing nux président et

gens dc la clHlmure des comptes de S. 1\1. establic en Bra­

hant, en y envoyant 011 npportant un eslat dressé sur le faiet

dc ceUc entremisc; bailleront aussy copie d'iccIuy estat aux

dits conseillers et maislres généraux, pour pm' cux y estre

pl'is tel esgard et en tenir la note comme il appartient.

G.

lt Et en oultre le dit magistrat sel'a obligé, ayant dc pou­

voir eschillrr et débiter les cillYtes qu'il allrn fait fabriquer,

d':l}lprllel' le gm'de ou commis qui sera denommé par lc
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nwgis.rnt et agréé de S, M, pOUl' avoir e~gnJ'(1 sur la dide

fabrique, nffin qu'il exnminast si les dictes dt/Ytes sont dc

poids ct dednns le remède, comme cy dessus est ordonné,

et si elles sont de nette rotondité et de bellc impression, le

tout selon l'instruction dont le dit commissaire ou gnrde sera

parvenu par les conseillers ct maistrcs gl'néraux.

Il Et en cas qu'elles fus~cnt tro\lvées dc moindre poids

ou autrement, mal ou"rées et monnoyées, lc dit eommis les

fcrrl taillcr en pièces, en sa préscnce; mais si rien y manque,

il en nceordera l'eschillelllcnt, tenant cepelJdaut de tout

l'egistre pertinent pOUl' pOllvoil' donner deue ad\'el'teltce dc

la eonsistcncc ct du succès dc 13 dicte fuhrifJlIc, toutcs Ics.

fois que les dits maistres généraux la demanderont.

s ..

\( Tout qno)' le dit mflgistrat SCl'a obligé d'ob~L'I'\'er PUIIC­

tucllement à pcine d'estre privé de la fucuhé dc la falJl'iq 11(',

les dictes duytes, ct corrigé selon l'exigence du cas, II

Ces instructions ainsi modifiées furent définiti"ellleut

ncceptécs ct cxpédiées au nom du roi,

La chambre fit allssi le calcul dc la somme :1 laqllclle

monterait ln dépense n fail'e pOUl' cent marcs de cuivre

rouge de ces duytes, ct quel sel'nit le bénéfice de la ,ille, Il
résulte ùe ee calcul que la ville dépenserait G7 florins ct

que le hénéfice monterait ù 35 florins.

TOUS tcrminons ees lignes pal' la dCSCl'iplioll dcs 111011­

lIaics dont nous ne cOlmaissions pas l'existence lursque IIOtlS

11\'01IS rédigé lIotre 1)I'cIIliel' article,

t. Av, 11'l\ROIJ * nvx *GEIJ ... IVIJ .. , CO ,.. Ch.vn~
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liel' galopant à droite ct ùl'allùissant son sabre ùe

la main ùroite. Exel'gue : petit écu de lluremonde

aecosté de : *G-I *.
Rev. 60.V ... 1t-IVnla-I7i.>9,mv~-OOrnln.

l~cu dc Gueldre SUI' une grande croix fleurdelisée

passant par la légende. - Ar. - Diam. 55 mil­
limetres.

Cabinet de 1\1. Slangen.

Cette monnaie, quoique plus forte qu'un braspennillck, et

pnr conséquent d'une valcur plus granùe que celle pour
InqueHe Charles d'Egmont avait accordé octroi, semble
appartenir, par son type, il la monnaie communale de Rure­

monde. Elle a été évidemment frpppée sous Charles d'Eg­
mond.

2. Av. ALBERTYS. ET .ELISAB. D .G. Armoiries cou­
ronnées des archiducs.

Rev. ARCIIIDYCES. AVST . DYC . GELD. Croix de
Bourgogne surmontée d'une courollne et portant
au centre l'écu de Ruremonde ; à côté 16-07.­
Cuiv. - Diam. 26 millim.

Vcrkadc, J7Iunlboek. (PI. XYIIJ, fig. ii.)

L'auteur que nous venons de eitcr dit, p. 1O~ qu'il existe

aussi de ces liards ou douùles dl/Ytes , aux millésimes

de 1G08, 1609 et 1610, mais quïlll'cn n jamais vu d'années
postérieures. l\J. Van der .Noorc.laa nous écrit qu'il ell
possède UIJ au millésime de 1G03.

5. Av. ALnEHTVS ET ELISABET. .Armoiries couron­

nées des archiducs.

/\ev. T AHCJlIDVCES AYST DV ... GELH. Écu de
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HlIrelllolH.le surlllollté du llIillé:iillle: l (j 1O. ­

Dinlll. 20 millilll.
CalJincls de MM. J ustcn et Slangcn.

Cclle dllyle, d'lin typc tout il fnit loenl, nOlis fnit supposer

que la villc de Huremoude nynit dt'jà bnllu mon unie de

cuivre ayant l'autorisnlion qu'clic Cil obtint cu 1G38. Il

résultc du moins de ln pétition ndressée :m gouycrnement

pnr ln ville, vcrs Hi8!) , qu'elle obtint en 1G58, pOUl' ln
lH'emière fois, le droit de fnire frnppcr de la monnaie de
cuivre.

4 Av. Écu de Gueldre couronné ct entoure dc deux

branches œoli\'icr.

Rev. Dans le ehamp'cntouré de deux bnlllehes d'olivier:

P-DG.DV-GEL-HL·E. Au bas tin petit écu

de HUl'cmolldc.-Cuiv .-Diam. 20 llIillim.
Vcrl.udc, Jlluntboek. (PI. xv tH, fig. G.)

t:cllc dllyle (} été fl'nppée SOIIS le règne de Philippe 1V,

comme Ic démontre l'inscription du rcvers: PhiblJpUS Dei

Gratia DVX GELRliE.

t) Av. Comme le ut) 4; mais au·dessous de l'écu ct à la

naissnnce dcs deux brnnches d'oli"ier 1G~ 3;1.

/lev. I~cu de Huremonde entouré d'une guirlaIlde COIII­

posée de fleurs ct ùe feuilles, cl Ul'IllOlIté de :

RVIUr.-Clliv.-Diam. 20 Illillim.
Cabincls de ~DJ. J uslcn ct Yandcr roonJu3, ctc.

Le type de cette monnaie semLie eucore p. ùUH'I' IJ Ile fa

\ ilIe de Ilurelllollde s'cst fort pell soueil~e du rcflls que lui

fit le conseil des fimlucl's, eu 1G13, de battre 1l101IIlaie de
Il Il i\TC (').

(1) /lel'lIe} l. IV, p. ~':!:?
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G ./lv. PliS. 1111. D. G. IIIS1>. BEX. Écu couronné du
l'oi.

Rev. Croix dc nourgognc portant au ccntrc un écu dc
Hurcrnonde, surmonté d'une couronnc, et auquel

est suspcndue la Toison d'or; à cùté : R: -: 1\1
(Hocrl\Iond.)- Cuiv.-Diam. 20 millim.

Cabinet de 1\1. Jllsten.

7 J'tv. CAR. II. D. G. IHSP. REX. Écu couronné du
roi.

llev. Comme au n° 6.-Cuiv.-Diam. 20 millim.
Cabinet de 1\1. Jllstcn.

8 ./lv. CAno II. D. G. IIISP. REX. Écu couronné du
roi.

llev. Comme au nO 6; mais sous les Icures R-1\1 on voit
le millésime: iG-79.-Cuiv.-Diam. 17 millim.
- Flan très-mince.

Cabinet ùe ~I. Justen.

tes deux dernières monnaies ont été fr'appées sous
Clwl'les II.

Cn. PlOr.




